
FISCALITE
Le pôle Fiscal du cabinet Latournerie Wolfrom & Associés intervient dans l’ensemble des domaines de la fiscalité
française et internationale. Sa démarche est avant tout fondée sur une vision stratégique de long terme qui nécessite recul
et anticipation, c’est avec une grande intransigeance technique que nous élaborons et accompagnons les choix juridiques
et financiers les mieux adaptées aux besoins d’une clientèle variée : entreprises et groupes industriels et commerciaux,
collectivités territoriales, établissements publics, fonds d’investissements, structures familiales, dirigeants d’entreprises,
grandes fortunes …

• NOS ATOUTS

Notre approche pédagogique et notre mobilisation auprès de nos clients avec qui nous entretenons un véritable
partenariat de long terme nous permettant de favoriser un dialogue commun simple et intelligible dans des enjeux
techniques souvent complexes.

 Optimisation des stratégies d’investissement et patrimoniales
 Mesure des risques
 Mesure du coût fiscal d’une opération ou d’un projet

 Assistance à tous les stades du contrôle et du contentieux fiscal

Notre vision globale de la fiscalité des affaires grâce à notre longue expérience de la fiscalité des entreprises et
des groupes et à notre pratique éprouvée des mécanismes financiers et comptables de l’entreprise, ainsi que l’expertise
technique des différents pôles du cabinet facilitent une approche exhaustive et complémentaire des dossiers. Nous nous
adaptons à la culture de l’entreprise, et sommes ainsi en mesure de participer à la mise en place de structures juridiques,
financières et fiscales sur-mesure.

 Conception de schémas souples et adaptés
 Contrôles et contentieux maitrisés

Notre connaissance particulière du secteur public nous permet d’accompagner les acteurs publics et leurs
partenaires dans la mise en œuvre de projets de très grande ampleur dans lesquels la question fiscale peut avoir un
impact décisif.

 Détermination du poids de la fiscalité dans le projet (appréciation du cout des différents impôts et taxes
applicables) au stade de la conception et au stade de l’exploitation

 Equilibre des charges fiscales entre les entités partenaires

• DOMAINES D’INTERVENTION

Fiscalité des entreprises
 Opérations de restructuration, fusions-acquisitions, LBO, OBO, MBO …,
 Fiscalité des flux de dividendes, intérêts, droit de propriété intellectuelle,
 Opérations de financements d’actifs, opérations immobilières,

 Maitrise et valorisation du crédit d’impôt recherche et des autres outils fiscaux d’incitation.

Fiscalité internationale
 Structuration des investissements en France d’entreprises étrangères, établissements stables, schémas de

commissionnaires,
 prix de transferts,
 Opérations de réorganisations de groupes transfrontaliers, localisation des actifs incorporels,
 Conventions internationales,
 Partenariats avec des correspondants à l’étranger.

Fiscalité personnelle et patrimoniale
 Impôt sur la fortune, transmission patrimoniale : structuration fiscale et valorisation d’actifs (immobiliers et

économiques), outil professionnel, pacte Dutreil, nombreux dossiers d’assistance à contrôle fiscal.
 Instruments de motivation des dirigeants et hommes-clef,

 Optimisation de la sortie des dirigeants dans les opérations de Private Equity.

Fiscalité des acteurs publics
 Fiscalité des opérations de délégation de services publics et des contrats de partenariat public-privé (PPP, BEH

et BEA), impacts TVA et fiscalité locale notamment,
 Fiscalité des subventions - Impacts TVA des financements, optimisation de la déductibilité de la TVA.



• REFERENCES

Colloques et formations
 La réforme de la Fiscalité du patrimoine : petits déjeuners d’information
 Les prix de transfert, en partenariat avec les Echos
 La dimension fiscale de la garantie de passif, en partenariat avec EFE
 Enseignement de fiscalité à HEC

Membres d’associations
 Le cercle fiscal

Missions récentes
SECTEURS MISSIONS

Collectivité Conseil et assistance en matière d’optimisation de récupération de la TVA pour
des opérations d’aménagement ; analyse des flux et des droits à récupération de
TVA d’amont, du statut TVA des opérations ; limitation des déperditions de taxe ;
contraintes comptables et de sectorisation, FCTVA.

Etablissement public à
caractère non lucratif

Conseil et assistance d’un Etablissement Public à but non lucratif et à vocation
sociale dans l’acquisition et la gestion de structures commerciales en vue de
développer son offre de services, suivi juridique et fiscal ponctuel.

Examen de l’ensemble des impacts fiscaux d’un partenariat public-privé pour
les personnes publiques ou pour les candidats : fiscalité et TVA immobilière.

Organisme hospitalier Assistance fiscale dans le cadre de la mise en œuvre des procédures de
passation de Baux Emphytéotiques Hospitaliers (BEH) en vue du financement,
de la construction et de la gestion d’équipements et de bâtiments hospitaliers.

Conseil et assistance dans la conclusion d’un partenariat public-privé ; Mise en
place d’une nouvelle plate-forme logistique.

Ministère Conseil et assistance en matière fiscale pour la sélection et l’examen des
candidatures présentées, négociation et rédaction du contrat de concession d’un
aéroport.

Groupe de sociétés Conseil et assistance dans la stratégie et la structuration en France
d’acquisition de sociétés cibles en France et à l’étranger ; optimisation fiscale
d’opérations de fusions et d’apports. Réorganisation du groupe et de l’intégration
fiscale.

Conseil et assistance de la société mère et de ses filiales dans l’ensemble des
problématiques fiscales rencontrées (TVA, IS, CET…), l’élaboration de la liasse
fiscale et les différents contrôles fiscaux.

réalisation d'audits et de due diligence dans le cadre d'opérations d'acquisition ;
optimisation du résultat fiscal au niveau individuel et dans le cadre du groupe. Plans
de stock-options et autres outils d'incitation financière des dirigeants.

Loi TEPA Analyse des conditions de création de « holdings ISF », conseil et assistance dans
le cadre d’une offre au public de titres financiers pour bénéficier des réductions
d’IR et d’ISF pour souscription au capital de PME, conséquences au regard des
plafonds d’aides d’Etat ; rédaction d’une opinion fiscale à l’intention du public.

Fiscalité patrimoniale
Groupe familial actionnaire de
référence d’un groupe de sociétés
industrielles coté

Optimisation ISF ; pactes Dutreil, optimisation de l’outil professionnel, valorisation
d’actifs professionnels et immobiliers dans un schéma de transmission ;
négociation de la valeur d’un immeuble parisien célèbre et de titres de holdings
industriels avec l’administration fiscale.

Fiscalité internationale Prix de transfert ; valorisation d’un important actif incorporel en vue de son
transfert des Etats-Unis vers la France ; examen de schémas internationaux
d’optimisation, réorganisations transfrontalières, outre-mer.
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